
 

 
 
Réf.   : 24055 
Objet : Oubliés du SEGUR 
 

                                                      Brest, le 06 décembre 2024 
 

 
                                        

Monsieur Le Député, 

 

Nous souhaitons vous interpeller sur une question d’actualité concernant les accords du  

du Ségur du secteur social et médico-social (Décret n° 2022-1497 du 30 novembre 2022 

modifiant le décret n° 2020-1152 du 19 septembre 2020 relatif au versement d'un 

complément de traitement indiciaire à certains agents publics). 

 

La législation a pu évoluer récemment avec la généralisation du versement de la prime Ségur 

pour les professionnels qui n’en bénéficiaient pas, et qui exerçaient au sein des structures relevant 

du champ de la branche des activités sanitaires, sociales et médico-sociales privées à but non 

lucratif (BASS) (cf. Arrêté du 5 août 2024 portant extension d'un accord conclu dans le secteur 

sanitaire, social et médico-social privé à but non lucratif). 

 

En ce qui concerne le secteur public et la fonction publique territoriale, les avancées ne sont pas 

au même stade. 

 

 Les agent.e.s administratifs chargé.e.s de l'accueil du public s'adressant au CCAS, pourtant 

en première ligne et proposant le premier contact avec les publics accueillis, en situation de 

fragilité et de vulnérabilité. C'est aussi le cas des agent.e.s techniques qui sont amené.e.s à 

intervenir sur les aires d'accueil des gens du voyage et donc en proximité avec le public, ou 

encore les professionnel.le.s qui interviennent à domicile pour des réparations ou 

dépannage auprès de personnes en difficulté. 
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Ces agent.e.s sont des acteurs indispensables de l'action sociale de proximité. Leurs 

interventions contribuent aussi au maintien d'un climat social apaisé, malgré des actualités 

qui inquiètent. 

 

Nous vous demandons d’intervenir à l'Assemblée Nationale afin de porter haut et fort les 

revendications légitimes des agents du CCAS de Brest.  

 

Dans l’attente d’une réponse de votre part et restant.es disponibles pour échanger, veuillez 

 agréer, Monsieur le Député, l’expression de nos sentiments très distingués. 
 

 
 

                                                  Pour la CGT  Brest Métropole 
Le Secrétaire Général  

                            Sébastien AUTRET  


